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Arrêté-en-Conseil No 6
Attendu que dans l’impression du Code amendé et 

août 1908, on a oublié d’insérer les paragraphes 2, 3, et 4 
85;

Attendu que cet article 85, d’après les amendements a 
la Convention de 1908, devait rester le même que dans 1 
1906;

Attendu que dans la publication faite dans le "Prév: 
novembre 1908 des amendements apportés à la constitutio 
il n’est pas fait mention de l’article 85;

L’Exécutif reconnait que les paragraphes 2, 3, 4 de 1 
du Code de 1906 doivent faire partie du Code de 1908,

Et il arrête, statue et ordonne que ces paragraphes soie] 
de ce jour, considérés comme partie intégrale de la Constit 
voici :

(2) Tout Bureau de Perception ou Conseil provisoire 
effectif de 50 membres ou plus, à la date mentionnée ci- 
droit d’élire un représentant.

(3) Tous les officiers des Conseils de District sont de 
seillers Législatifs et en ont tous les privilèges.

(4) Tout Conseil Local dont l’effectif deviendra moir 
membres, cessera d’avoir droit à la représentation.
De plus,

Attendu que dans l’article 6 de la Constitution de 
erreur typographique a fait écrire, à la cinquième ligne, 
celier suprême”, au lieu de "‘les chanceliers supérieurs”,


